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Décrets administratifs

Gouvernement	du	Québec

Décret 891-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’abrogation	du	décret	numéro	657-2020	
du	22	juin	2020	concernant	le	ministre	responsable	de	
la	Langue	française

Il	 est	 ordonné,	 sur	 la	 recommandation	 du	 
premier	ministre	:

Que	le	décret	numéro	657-2020	du	22	juin	2020	concer-
nant	 le	ministre	 responsable	 de	 la	 Langue	 française	 
soit	abrogé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77430

Gouvernement	du	Québec

Décret 892-2022, 1er	juin	2022
Concernant	 le	 Comité	 ministériel	 des	 services	 
aux	citoyens

Il	 est	 ordonné,	 sur	 la	 recommandation	 du	 
premier	ministre	:

Que	les	dispositions	suivantes	s’appliquent	au	Comité	
ministériel	des	services	aux	citoyens	:

COMPOSITION	ET	FONCTIONNEMENT	 
DU	COMITÉ

1.	 Sont	membres	du	Comité	ministériel	des	services	
aux	citoyens	:

—	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur;

—	le	ministre	des	Transports;

—	le	ministre	de	 la	 Justice,	ministre	de	 la	Langue	 
française	et	ministre	responsable	de	la	Laïcité	et	de	la	
Réforme	parlementaire;

—	la	ministre	de	la	Sécurité	publique;

—	le	ministre	de	l’Éducation;

—	le	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux;

—	la	ministre	responsable	de	l’Administration	gouver-
nementale	et	présidente	du	Conseil	du	trésor,	ministre	 
responsable	 des	 Relations	 canadiennes	 et	 de	 la	
Francophonie	canadienne	et	ministre	 responsable	des	
Institutions	démocratiques	et	de	la	Réforme	électorale;

—	la	 ministre	 responsable	 des	 Aînés	 et	 des	 
Proches	aidants;

—	le	ministre	de	la	Famille;

—	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation;

—	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications;

—	la	ministre	déléguée	à	l’Education	et	ministre	res-
ponsable	de	la	Condition	féminine;

—	le	ministre	délégué	à	la	Santé	et	aux	Services	sociaux.

En	outre,	tout	membre	du	Conseil	exécutif	peut,	sur	
demande	 de	 la	 présidente	 du	Comité,	 agir	 à	 titre	 de	
membre	du	Comité	lors	d’une	réunion.

2.	 La	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	est	la	pré-
sidente	du	Comité	et	le	ministre	des	Transports,	le	vice-
président,	qui	remplace	la	présidente	lorsque	celle-ci	est	
absente,	n’est	pas	disponible	ou	présente	un	document.

En	outre,	tout	autre	membre	du	Comité	peut	être	dési-
gné	pour	remplacer	la	présidente,	au	besoin.

3.	 Le	quorum	du	Comité	est	de	trois	membres,	dont	
celui	qui	préside	la	réunion.

4.	 Le	Comité	tient	ses	réunions	aussi	souvent	que	cela	
est	nécessaire	ou	lorsque	le	premier	ministre	le	demande.

5.	 Tout	membre	du	Conseil	exécutif,	le	whip	en	chef	
du	gouvernement	et	le	président	du	caucus	du	parti	du	
gouvernement	peuvent	assister	aux	réunions	du	Comité	
et	y	faire	les	représentations	qu’ils	jugent	utiles.

6.	 Le	secrétariat	du	Comité	est	assuré	au	sein	du	minis-
tère	du	Conseil	exécutif.
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